
Déclaration  des  revenus
professionnels  des
exploitants  agricoles  :  par
internet ?

Tous les ans, les exploitants agricoles doivent déclarer leurs
revenus professionnels auprès de la Mutualité sociale agricole
(MSA) afin que soit calculé le montant de leurs cotisations
sociales personnelles. La date à laquelle cette déclaration
doit  être  effectuée  étant  fixée  chaque  année  par  la  MSA
(généralement en juillet ou en août).

Pour  accomplir  cette  formalité  et  ensuite  régler  leurs
cotisations sociales personnelles, les exploitants agricoles
dont le dernier revenu professionnel connu excède un certain
seuil doivent passer par la voie dématérialisée. Et ce seuil a
été abaissé en 2021.

Ainsi, les exploitants dont le revenu de l’année 2019 était
supérieur à 4 114 € (10 % du plafond annuel de la Sécurité
sociale) doivent, en 2021, déclarer leur revenu (de l’année
2020) et payer leurs cotisations sociales par internet.

En  pratique  :  les  exploitants  doivent  effectuer  leur
déclaration via leur espace personnel sur le site de la MSA
(rubrique « Exploitant », puis « Cotisations » et « Déclarer
mes revenus professionnels »).

Et attention, le non-respect de cette obligation expose les
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exploitants à une majoration correspondant à 0,2 % des sommes
déclarées et à 0,2 % des cotisations et contributions versées
autrement que par voie dématérialisée.
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